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Plateforme d‘information pour faire connaître les projets au niveau cantonal ou 
régional visant à garantir des effectifs suffisants 

 
Instructions sur la marche à suivre  

 
Dans le prolongement de la manifestation de lancement autour du Rapport sur les besoins 
en effectifs, l’information sur les projets en cours ou déjà achevés visant à garantir des 
effectifs suffisants doit se poursuivre. Le Secrétariat de l‘OdASanté a dans ce but créé une 
plateforme sur laquelle les projets peuvent êtres présentés. Cette plateforme d’information 
vise à permettre l’échange d’information entre les établissements, les organisations 
cantonales du monde du travail en santé, les autorités cantonales et les associations sur les 
mesures dans le domaine de la garantie des effectifs. 
 
Qui est concerné? 

Sont concernées les organisations cantonales du monde du travail en santé, les autorités 
cantonales (départements de la santé et de l’instruction publique) et les associations aux 
niveaux régional et national.  
 
Quels projets sont propres à être publiés sur la plateforme d’information? 

Les projets devraient remplir les critères suivants: 

• se rapporter au domaine des professions de la santé non universitaires 

• appartenir à l’un au moins des niveaux de mesures suivants: 
o exploitation du potentiel de recrutement 
o exploitation du potentiel de formation pratique des institutions 
o optimisation de l'emploi du personnel en place 
o maintien du personnel 

• une personne responsable qui puisse donner des renseignements sur le projet  

• ne pas présenter d’actions uniques telles qu’une manifestation d’information, mais 
démontrer une certaine durée, des objectifs et des responsabilités claires 

• pour les projets achevés: ne pas remonter à plus de trois ans.  
 
Les projets présentés lors de la manifestation de lancement constituent des exemples 
appropriés: 

• plateforme web pour prestations de formation non formalisées (OdASanté Berne) 

• adaptation de l’organisation des cliniques et des soins dans l’optique de DRG et du 
nouveau système de formation (région hospitalière Rheintal Werdenberg 
Sarganserland) 

• projet skill-mix et grade-mix dans les services d’aide et de soins à domicile (Spitex 
Bâle)  

• Programmes pour personnes souhaitant réintégrer le monde professionnel (Service 
de la Santé Publique du Canton de Vaud). 

 
Comment procéder? 

• Envoyer un courriel à info@odasante.ch avec les données suivantes: 
o Désignation du projet 
o Organisation/canton responsable 
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o Brève description du projet et, le cas échéant, informations complémentaires 
(en tant que fichier PDF ou que lien vers le site web correspondant) 

o Personne de contact avec adresse de courriel. 
 
Les indications sont ensuite publiées sur le site web de l‘OdASanté 
(http://www.odasante.ch/de/06_plattform_versorgungsbericht/content.htm). Elles peuvent à 
tout moment être supprimées sur demande des responsables du projet.  
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